
République Algérienne Démocratique et Populaire 
Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 

Scientifique 
 
 

Arrêté n°  194 du 13 Septembre 2008 complétant et modifiant 
l’arrêté n° 91 du 12 juillet 2008 portant  reconduction des écoles 

doctorales   et fixant le nombre de postes ouverts au titre de l’année 
universitaire 2008-2009 

 
 
Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 
Scientifique, 
 

- Vu le décret présidentiel n° 08-186 du 19 Djoumad El-Thania 1429 

correspondant au 23 juin 2008 portant nomination du chef du 

Gouvernement. 

 

- Vu le décret présidentiel n° 08-187 du 19 Djoumad El-Thania 1429 

correspondant au 23 juin 2008 modifiant le décret présidentiel n°07-

173 du 18 Djoumad el Aouel 1428 correspondant au 4 Juin 2007 

portant nomination des membres du Gouvernement. 

 

- Vu le décret exécutif n° 94-260 du 16 Rabia El-Aouel 1415 

correspondant  au 27 Août 1994, fixant les attributions du Ministre 

de l’Enseignement  Supérieur et de la Recherche Scientifique. 

   

- Vu le décret exécutif n° 98-254 du 24 Rabie Ethani 1418 

correspondant au 17 Août 1998, relatif  à la formation doctorale, à la 

post-graduation spécialisée et à l’habilitation universitaire. 

 

- Vu l’arrêté n° 90 du 12 Avril 2003, fixant les modalités 

d’organisation du concours d’accès en magister. 

 

- Vu l’arrêté n° 131 du 06 Juin 2005, fixant les modalités 

d’organisation de la formation doctorale dans le cadre d’une école 

doctorale. 

- Vu le procès-verbal des conférences régionales des chefs 

d’établissement : région ouest, région centre, région est. 
 

 
 

 



Arrêté 
 
 
Article 01 : Le présent arrêté a pour objet la reconduction des 
écoles doctorales. 
 
Article 02 : L’organisation de chaque école doctorale : 
établissements habilités, établissements partenaires, nombre de 
postes ouverts par établissement, figure à l’annexe du présent 
arrêté. 
 
Article 03 : La reconduction conférée par le présent arrêté demeure 
valable pour l'année universitaire 2008-2009. 
 
Article 04 : La directrice de la post-graduation et de la recherche 
formation, les responsables des établissements impliqués dans 
l’école doctorale sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
l’application du présent arrêté qui sera publié au bulletin  officiel de 
l’enseignement supérieur. 
 
 
 

      Fait à Alger, le 
 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur 
et de la Recherche Scientifique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 



 
 

République Algérienne Démocratique et Populaire 
Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 

Scientifique 
 
 

Arrêté n°  193  du 13 Septembre 2008 complétant et modifiant 
l’arrêté n° 90 du 12 juillet 2008 portant  habilitation des écoles 

doctorales   et fixant le nombre de postes ouverts au titre de l’année 
universitaire 2008-2009 

 
 
Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 
Scientifique, 
 

- Vu le décret présidentiel n° 08-186 du 19 Djoumad El-Thania 1429 

correspondant au 23 juin 2008 portant nomination du chef du 

Gouvernement. 

 

- Vu le décret présidentiel n° 08-187 du 19 Djoumad El-Thania 1429 

correspondant au 23 juin 2008 modifiant le décret présidentiel n°07-

173 du 18 Djoumad el Aouel 1428 correspondant au 4 Juin 2007 

portant nomination des membres du Gouvernement. 

 

- Vu le décret exécutif n° 94-260 du 16 Rabia El-Aouel 1415 

correspondant  au 27 Août 1994, fixant les attributions du Ministre 

de l’Enseignement  Supérieur et de la Recherche Scientifique. 

   

- Vu le décret exécutif n° 98-254 du 24 Rabie Ethani 1418 

correspondant au 17 Août 1998, relatif  à la formation doctorale, à la 

post-graduation spécialisée et à l’habilitation universitaire. 

 

- Vu l’arrêté n° 90 du 12 Avril 2003, fixant les modalités 

d’organisation du concours d’accès en magister. 

 

- Vu l’arrêté n° 131 du 06 Juin 2005, fixant les modalités 

d’organisation de la formation doctorale dans le cadre d’une école 

doctorale. 

- Vu le procès-verbal des conférences régionales des chefs 

d’établissement : région ouest, région centre, région est. 
 

 
 



 
Arrêté 

 
 
Article 01 : Le présent arrêté a pour objet l’habilitation des écoles 
doctorales. 
 
Article 02 : L’organisation de chaque école doctorale : 
établissements habilités, établissements partenaires, nombre de 
postes ouverts par établissement, figure à l’annexe du présent 
arrêté. 
 
Article 03 : L’habilitation conférée par le présent arrêté demeure 
valable pour une durée de quatre ans à compter de la date de sa 
signature, sous réserve des dispositions de l’article 12 du décret 98-
254 du 17 Août 1998. 
 
Article 04 : La directrice de la post-graduation et de la recherche 
formation, les responsables des établissements impliqués dans 
l’école doctorale sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
l’application du présent arrêté qui sera publié au bulletin  officiel de 
l’enseignement supérieur. 
 
 
 

      Fait à Alger, le 
 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur 
et de la Recherche Scientifique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ANNEE 2008-2009  
 

Habilitation 
 

 
Ecole doctorale « SSSSciencciencciencciences,es,es,es, technologie technologie technologie technologiessss de l'information  de l'information  de l'information  de l'information     

et télécommunicationset télécommunicationset télécommunicationset télécommunications » 
 

 
Etablissement habilité : Université de Sidi Bel Abbes. 

 
Coordonnateur : DJEBBARI Ali. 
 
 
(3) Options :   -  Systèmes et Réseaux de 
télécommunication  

     - Circuits et systèmes pour les 
communications haute fréquence  
     - Signal, communications numériques  

 
 
 

  Nombre 
 de 

postes 
Université de 
Sidi Bel Abbes 

 

14  
 

Etablissements  
Habilités  Université de 

Tlemcen 
  

06 

Total  20 
 

 



ANNEE 2008-2009  
 

Habilitation 
 

 
Ecole doctorale «    Matériaux et composantsMatériaux et composantsMatériaux et composantsMatériaux et composants » 

 
 

Etablissement habilité : Université de Sidi Bel Abbes. 
 
Coordonnateur : ABID Hamza. 
 
(2) Options : -  Matériaux et composants option 
électroniques 
                         - Composants et systèmes  
 
 

  Nombre  
de 

postes 
Etablissement  

Habilité  
Université de Sidi 

Bel Abbes   
10 

Etablissement 
Partenaire 

CU de Saida 04 

Total  14 
 

 

 

 



ANNEE 2008-2009   
 

Habilitation 
 

 
Ecole doctorale « Biodiversité végétale méditerranéenne  Biodiversité végétale méditerranéenne  Biodiversité végétale méditerranéenne  Biodiversité végétale méditerranéenne 

Inventaire, Valorisation,  Restauration Inventaire, Valorisation,  Restauration Inventaire, Valorisation,  Restauration Inventaire, Valorisation,  Restauration  » 
 

 
Etablissement habilité : Université de Sidi Bel Abbes. 

 
Coordonnateur : BENHASSAINI  Hachemi. 
 
 
 

  Nombre  
de 

postes 
Etablissement  

Habilité  
Université de Sidi 

Bel Abbes   
06 

Etablissements 
Partenaires 

U . de Tiaret  05 

 U.Oran  05 

Total  16 
 

 

 



ANNEE 2008-2009 
 

Annexe : Reconduction   
 

Ecole doctorale «Psychologie socialPsychologie socialPsychologie socialPsychologie sociale,e,e,e, option option option option    ::::    

représentations socialesreprésentations socialesreprésentations socialesreprésentations sociales» 
 

 
Etablissement habilité : Université de Skikda  

 
Coordonnateur : KOUADRIA Ali 
 
 
 
 

  Nombre 
de postes 

Etablissement  
Habilité  

Université de 
Skikda  

08 

Université de 
Guelma  

08 

Université de 
Jijel  

08 

Université de 
Biskra 

08 

 
 
 

Etablissements 
Partenaires 

CU de Oum El 
Bouaghi 

08 

Total  40 
 

 

 



ANNEE 2008-2009 
 

Annexe : Habilitation    
 

 
Ecole doctorale «Maîtrise  des facteurs de ReproductionsMaîtrise  des facteurs de ReproductionsMaîtrise  des facteurs de ReproductionsMaîtrise  des facteurs de Reproductions    

 chez  chez  chez  chez les herbivores les herbivores les herbivores les herbivores » 
 

 
Etablissement habilité : Université de Batna   

 
Coordonnateur : MEZIANE Toufik  
 
 
 
 

  Nombre 
de postes 

Etablissement  
Habilité  

U. de Batna   10 

Tiaret   05 Etablissements 
Partenaires 

C.U. Tarf  05 

Total  20 
 

 

 



ANNEE 2008-2009   
 

Annexe : Reconduction  gel des postes  
 

 
Ecole doctorale «Analyse et prospective Economique  Analyse et prospective Economique  Analyse et prospective Economique  Analyse et prospective Economique  » 

 
 

Etablissement habilité : Université de Constantine    
 
Coordonnateur : CHERABI  Abdelaziz   
 
 
 
 

  Nombre 
de postes 

Etablissement   
Habilité  

U. de 
Constantine    

00 

U. de Skikda  00 

U. de Jijel  00 

C.U De Oum El 
Bouaghi 

00 

C.U de 
Khenchela  

00 

Etablissements 
Partenaires 

C.U de Tébessa  00 

Total  00 
 

 

 

 



ANNEE 2008-2009   
 

Annexe : Reconduction  gel des postes  
 

 
Ecole doctorale «Sciences des MatériauSciences des MatériauSciences des MatériauSciences des Matériaux   x   x   x   » 

 
 

Etablissement habilité : Université de Sidi Bel Abbès    
 
Coordonnateur : RACHED  Djamel    
 
 
 
 

  Nombre 
de postes 

Etablissement   
Habilité  

U. de Sidi Bel 
Abbès     

00 

Etablissement  
Partenaire  

C.U de Mascara 00 

Total  00 
 



ANNEE 2008-2009   
 

Annexe : Reconduction  gel des postes  
 

 
Ecole doctorale «Calcul des structures en sciences Calcul des structures en sciences Calcul des structures en sciences Calcul des structures en sciences 

TTTTechnologiques   echnologiques   echnologiques   echnologiques   » 
 

 
Etablissement habilité : Université de Sidi Bel Abbès    

 
Coordonnateur : ADDA  BEDIA  EL  ABBAS     
 
 
 
 

  Nombre 
de postes 

Etablissement   
Habilité  

U. de Sidi Bel 
Abbès     

00 

Etablissements 
Partenaires 

USTO  00 

 C.U de Mascara 00 

Total  00 
 



ANNEE 2008-2009   
 

Annexe : Reconduction     
 

 
Ecole doctorale «Ecologie et environnement    Ecologie et environnement    Ecologie et environnement    Ecologie et environnement    » 

 
 

Etablissement habilité : USTHB  
 
Coordonnateur : NEDJRAOUI     Dalila     
 
 
 
 

  Nombre 
de postes 

Etablissement   
Habilité  

USTHB  10 

Etablissements  
Partenaires 

U. de Annaba  10 

 C.U de Mascara 10 

Total  30 
 



ANNEE 2008-2009   
 

Reconduction  
 

 
Ecole doctorale « Energétique et Développement 

Durable  » 
 

 
Etablissement habilité : Université de Boumerdes. 

 
Coordonnateur : BALISTROU Mourad. 
 
 
 
 

  Nombre 
 de 

postes 
Etablissement  

Habilité  
Université de 
Boumerdès   

07 

 EMP  06 

Etablissements 
Partenaires 

U. Biskra  06 

 ENSET  06 

Total  25 
 

 

 



ANNEE 2008-2009   
 

Habilitation 
 

 
Ecole doctorale «Réseaux et systèmes d'information 

multimédia » 
 

 
Etablissement habilité : Université de Sidi Bel Abbes. 

 
Coordonnateur : BOUKLIF Aoued. 
 
 (3) Options : -Systèmes d’information Multimédia 
                         - Réseaux et Mobiles  
                         - Traitement vidéo et communication 
visuelle   
 
 

  Nombre  
de postes 

Etablissement  
Habilité  

Université de Sidi 
Bel Abbes  

16 

Etablissement 
Partenaire 

Université de 
Ouargla 

08 

Total  24 
 



 

ANNEE 2008-2009                      
 

Rectificatif  
 

Ecole doctorale «AnglaisAnglaisAnglaisAnglais » 
 

 
Etablissement habilité : Université d’Annaba   

 
Coordonnateur : MANAA Mohamed 
 
 

  Nombre 
de postes 

Etablissement  
Habilité  

Université 
d’Annaba  

09 

Université de 
Guelma  

06 

CU de Oum El 
Bouaghi 

03 

ENS de 
Constantine 

03 

CU de Souk Ahras 
 

03 

C U de khenchela 
 

03 

C U de El Tarf 
 

03 

 
 
 

Etablissements 
Partenaires 

U. de Batna 06 

Total  36 
 

 



 

ANNEE 2008-2009                      
Annexe : Reconduction 

 
 

Ecole doctorale «Sciences de l'eSciences de l'eSciences de l'eSciences de l'eau et développement au et développement au et développement au et développement 

durabledurabledurabledurable» 
 

 
Etablissement habilité : ENP   

 
Coordonnateur : KETAB Ahmed  
 
 

  Nombre 
de postes 

Etablissement  
Habilité  

ENP 18 

UMBB 
 

08 Etablissement  
Partenaire  

UMMTO 
 

00 

Total  26 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 



ANNEE 2008-2009                      
 

Annexe : Reconduction (gel des inscriptions) 
 

 
Ecole doctorale «Ingénierie et environnementIngénierie et environnementIngénierie et environnementIngénierie et environnement» 

 
 

Etablissement habilité : ENP   
 
Coordonnateur : BALI Abderrahim  
 
 

  Nombre 
de postes 

Etablissement  
Habilité  

ENP 00 

UMBB 
 

00 Etablissement  
Partenaire  

UMMTO 
 

00 

Total  00 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEE 2008-2009                      
 

Annexe : Reconduction 
 

 
Ecole doctorale «Physique chimie théorique, chimie Physique chimie théorique, chimie Physique chimie théorique, chimie Physique chimie théorique, chimie 

informatiqueinformatiqueinformatiqueinformatique» 
 

 
Etablissement habilité : USTHB   

 
Coordonnateur : OUAMERALI Ourida 
 
 

  Nombre 
de postes 

Etablissement  
Habilité  

USTHB 07 

Etablissement  
Partenaire  

U. de Batna 07 

Total  11 
 

 

 

 

 

 

 

 

 


